3 juin 2009


MÉMORANDUM

VISION D'UN ACCORD DE COPENHAGUE AMBITIEUX ET ÉQUILIBRÉ

ATTENTES GÉNÉRALES SUR CE QUE DOIT ÊTRE L'ACCORD DE COPENHAGUE :

· Un accord politique majeur, étape de l'histoire de la réponse internationale au changement climatique marquant la capacité de la communauté internationale à assumer pleinement ses responsabilités près de vingt ans après la conférence de Rio. Par des décisions structurantes et claires, l’accord de Copenhague doit permettre d’assurer la mise en œuvre d’un nouveau régime international dès 2012; certains éléments détaillés de mise en oeuvre pourront être précisés ultérieurement (dans les 2 ans qui viennent).

· Un accord ambitieux, qui permet une réponse internationale à la hauteur des enjeux du changement climatique, à hauteur du défi scientifique présenté par le GIEC : c’est-à-dire permettant d’éviter un réchauffement supérieur à 2°C par rapport aux niveaux pré-industriels,  à la hauteur des menaces que fait peser sur la communauté internationale le changement climatique; l'accord de Copenhague doit à ce titre être l'acte fondateur d'un nouveau paradigme de développement durable sobre en carbone, ce qui implique nécessairement de bousculer certaines habitudes. L’accord de Copenhague doit en outre jeter les bases d’une coopération mondiale contribuant à la croissance et au développement durable de tous les pays, et intégrant notamment une nouvelle architecture économique et financière.

· Un accord mondial, sur une problématique mondiale. Tous les pays ont un rôle à jouer. 

· Un accord intégrateur, de référence, sur la réponse au changement climatique : il doit couvrir l'ensemble de la problématique climat  en proposant un dispositif cohérent.

· Un accord juridiquement contraignant.

· Un accord qui s'inscrit dans le cadre de la Convention Climat, qui demeure le socle fondateur de la gouvernance internationale sur le climat. L'accord de Copenhague doit renforcer la mise en oeuvre de cette Convention, en vue de servir son « objectif ultime », qui est d'éviter un réchauffement climatique dangereux. 

· Un accord qui se construise sur la base de l'acquis et de l’expérience du Protocole de Kyoto et des décisions de la Conférence des Parties relatives à sa mise en œuvre ; en particulier les éléments positifs de Kyoto que sont l'établissement d'un cadre de référence opérationnel mondial, des règles méthodologiques, les engagements de réduction des émissions pour les pays développés, les mécanismes de flexibilité. 

· Un accord qui assure la continuité avec les engagements souscrits pour la période 2008-2012 au titre (de ce protocole), et qui restent valables.

· Mais qui sait cependant transcender les difficultés et les manques de ce Protocole :

· les engagements doivent être ambitieux, mais également équitables entre les différents pays, parce que fondés sur le principe des responsabilités communes mais différenciées. Les difficultés de ratification du Protocole, dont les engagements ont paru déséquilibrés à certains pays, montrent que ce point est crucial. Il nous faut trouver le bon équilibre, correspondant à la réalité du monde actuel, qui n'est plus la même que celle des années 1990, notamment car la place des pays émergents n'est plus la même. 

· l'accord de Copenhague doit intégrer l’ensemble des flux de carbone, y compris des aspects peu ou pas traités par le Protocole : en particulier, la gestion durable des forêts, la lutte contre la déforestation et la dégradation forestière, l’utilisation des sols, l’adaptation, les émissions des secteurs aérien et maritime en particulier.  

· Un accord qui renforce ou qui crée les institutions nécessaires pour accompagner la transformation structurelle des économies de toutes les parties pays développés et pays en développement vers un avenir sobre en émissions de gaz à effet de serre.

· L’accord de Copenhague a vocation à être renforcé par la suite à la lumière de l’évolution des connaissances scientifiques et de l’expérience des Parties dans sa mise en œuvre. Une révision de l’accord devra intervenir au plus tard en 2016.

FORME JURIDIQUE DE L'ACCORD DE COPENHAGUE :

· Au vu de ces exigences, l'accord de Copenhague doit prendre la forme d'un nouveau protocole à la Convention Climat, le « Protocole de Copenhague », reprenant et intégrant l'acquis et les engagements des Parties au Protocole de Kyoto, tout en allant plus loin sur les points qui le nécessitent. Ce nouveau protocole constitue l’instrument de convergence unique de l'ensemble des négociations onusiennes engagées dans le cadre de la Feuille de Route de Bali (dans le cadre des deux groupes de travail AWG-KP et AWG-LCA à la fois). Le Protocole de Kyoto existant est rendu caduc par ce nouveau protocole. 

ACCORD DE COPENHAGUE

I. DEFINITION D'UNE « VISION PARTAGEE » DE LONG TERME

L’accord de Copenhague doit contenir un accord politique décrivant la « vision partagée » au niveau mondial de ce que doit être la lutte contre le changement climatique dans les décennies à venir, par lequel : 

1. Les Parties reconnaissent formellement l’ampleur du problème décrit par les conclusions de la science, notamment celles exprimées dans le cadre du 4ème rapport du GIEC, et la nécessité d'une transition vers une économie sobre en carbone et robuste face aux impacts des changements climatiques et d'une nouvelle coopération globale, qui doit être inscrite dans les trajectoires de développement durable de tous les pays. Elles reconnaissent que les engagements et les actions qui en découlent doivent être compatibles avec les impératifs du développement et l'éradication de la pauvreté. 

2. Elles considèrent que la lutte contre le changement climatique constitue une opportunité considérable pour le développement économique et social dans le monde et qu’elle doit s’appuyer sur les actions de relance verte et faire pleinement partie de la mise en place d’une nouvelle architecture économique et financière mondiale de long terme qui permettra d’éviter des coûts économiques importants à long terme qui seraient rendus inévitables du fait de l'inaction. 

3. Les Parties font état de leur volonté de suivre les trajectoires d'émissions mondiales correspondant dans les scénarios les plus prudents mentionnés par le GIEC, et se fixent en commun des objectifs ambitieux qui sont la concrétisation chiffrée de cette volonté :

· elles se donnent l'objectif de référence de limiter le réchauffement à moins de 2°C au-dessus des niveaux pré-industriels ;

· elles prennent pour objectif de référence une réduction des émissions mondiales d’au moins 50% en 2050 par rapport à 1990, ce qui signifie une convergence graduelle des émissions à des niveaux d'environ 2 tonnes par habitant en 2050 ;

· elles se fixent l’objectif d’un pic des émissions mondiales d’ici 2020.

4. Les Parties indiquent que l'inflexion vers cette trajectoire de long-terme doit se faire immédiatement ; dans cette optique elles précisent les grands principes de la répartition des efforts à entreprendre à moyen terme par chaque pays pour tenir la trajectoire la plus ambitieuse décrite par le GIEC : 

· tous les pays développés doivent agir les premiers, en réduisant leurs émissions agrégées entre 25 et 40% en 2020 par rapport aux niveaux de 1990 ;

· les pays en développement doivent également contribuer de manière adaptée aux limitations et réductions d'émissions, en fonction de leurs responsabilités communes mais différenciées et de leurs capacités respectives, en faisant dévier leurs émissions de l'ordre de 15 à 30% par rapport à la tendance en 2020. Les actions qui le nécessitent doivent être rendues possibles par un soutien financier, technologique, et en termes de renforcement de capacités, qui doit être adéquat, prévisible et durable. 

5. Les Parties reconnaissent que les niveaux de développement évoluent au cours du temps, et qu’il est nécessaire d’appliquer le principe de responsabilités communes mais différenciées de manière dynamique.

6. Les Parties reconnaissent que ces actions d'atténuation des émissions, bien qu'ambitieuses, ne suffiront pas à éviter tous les effets du changement climatique, ce qui rend nécessaire le renforcement dans une perspective de long terme des actions mondiales d'adaptation au changement climatique. 

7. Les Parties envisagent dans ce cadre que tous les pays vont mettre en place ou renforcer, dès que possible et dans une perspective de long terme, un système les rendant capables de s'adapter de manière autonome, en intégrant l'adaptation à la planification de leur développement durable à long terme, ce qui nécessitera un important renforcement de leurs capacités humaines et institutionnelles, et une amélioration des connaissances scientifiques. 

8. Les Parties réaffirment la spécificité des pays et groupes particulièrement vulnérables, spécialement les PMA, les petits États insulaires en développement, et les besoins des pays africains sujets à la sécheresse, la désertification et aux inondations. 

9. Les Parties reconnaissent la nécessité de « feuilles de routes technologiques » donnant une vision commune de long terme des avancées technologiques prévues et souhaitables à l’échelle mondiale, ainsi que des moyens concrets de leur développement et diffusion, à la fois pour l'atténuation des émissions et l'adaptation au changement climatique. 

10. Les Parties reconnaissent la nécessité d’un accès à long terme à des ressources financières adéquates, prévisibles et durables pour permettre les actions nécessaires d’atténuation des émissions et d’adaptation au changement climatique.

II. ATTENUATION DES EMISSIONS

II.1. Réduction des émissions des différents pays

L'accord de Copenhague doit définir les engagements d'atténuation des émissions de l'ensemble des pays à horizon 2020. Les engagements doivent être ambitieux pour s'inscrire dans les perspectives de long terme de notre « vision partagée » qui nous indiquent l'ampleur des actions à mener, et en atteindre les objectifs chiffrés, et équilibrés pour refléter une interprétation réaliste et acceptable par tous de ce que représente aujourd'hui le principe des responsabilités communes mais différenciées. Ainsi : 

11. Les pays listés à l’Annexe I de la Convention s'engagent collectivement à réduire leurs émissions  d’un pourcentage compris entre 25 et 40% en 2020 par rapport aux niveaux de 1990. 

12. Chaque Partie développée s’engage à réduire ses émissions d’un pourcentage de réduction absolue portant sur l'ensemble de son économie, et indiqué dans une Annexe à l’accord de Copenhague, sur la base d’efforts comparables entre tous les pays développés.

13. Tous les Parties pays développés figurant à dans l'Annexe I  de la Convention (dont les Etats-Unis, la Biélorussie et la Turquie) sont intégrés dans l’Annexe à l’accord de Copenhague, avec des objectifs de réduction pour 2020 mis à jour. 

14. Bien que n’étant pas désigné dans l'Annexe I de la Convention, mais compte tenu de son développement actuel, chaque pays mentionné ci-dessous s’engage à réduire ses émissions d’un pourcentage de réduction absolue portant sur l'ensemble de son économie, indiqué dans l’Annexe de l’accord de Copenhague compatible avec ses responsabilités communes mais différenciées et capacités respectives. 

· Chypre, Malte (pays membres de l'UE) ;

· ARY de Macédoine (pays candidat à l'UE) ainsi que les autres pays candidats potentiels à l’UE (Serbie, Montenegro, Bosnie et Herzégovine, Albanie)  ;

· Qatar, EAU, Brunei, Koweit, Singapour, Bahrein (pays présentant un niveau de PIB/habitant supérieur à la moyenne de l'OCDE en 2005) ;

· Corée du Sud, Mexique, Chili, Israël (membres ou candidats à l'OCDE). 

15. Le caractère comparable des efforts de réduction des pays développés, au sens de l’Annexe de l'accord de Copenhague, et la répartition des efforts de réduction, s’apprécie par rapport à la fourchette de réduction collective de 25-40%, sur la base de la combinaison suivante de critères prenant en compte la responsabilité et les capacités : capacité à financer ses réductions d’émissions domestiques et à acheter des permis de réduction dans des pays en développement ; le potentiel de réduction d’émissions des gaz à effet de serre ; les actions de réduction d’émission déjà mises en œuvre ; le rapport entre la tendance démographique et le niveau d’émission en vue d’une convergence vers 2tCO2 par habitant en 2050 ; l’impact macro-économique des efforts de réduction. L’appréciation de la comparabilité des efforts entre pays développés doit prendre en compte l’évolution de ces critères. 

16. Lors de la détermination des engagements des pays développés, devront être pris en compte les facteurs que sont le recours aux mécanismes de flexibilité, les règles de comptabilisation dans le secteur de l'utilisation des terres, leur changement d'affectation et la forêt, les crédits carbone liés aux réductions d'émissions liées à la déforestation et à la dégradation forestière, et le surplus d'unités de quantités attribuées restantes suite à la première période d'engagement du Protocole de Kyoto.   

17. Les pays développés se fixent un objectif cumulé cible de 30% de réduction de leurs émissions par rapport au niveau de 1990. Pour sa part, l’UE a déjà signalé son intention d’assumer un objectif de -30% en 2020 par rapport à 1990 mais tous les autres pays développés doivent assumer des objectifs comparables. Certains pays ont déjà fait ou étudient des offres (parfois conditionnelles) qui entrent dans la fourchette 25-40% (Australie, Norvège, Suisse), mais les propositions d’autres comme le Canada et les Etats-Unis ne sont pas a priori à hauteur de l’effort nécessaire et ne permettraient pas à l’effort collectif des pays développés à atteindre la fourchette 25-40%. A cet égard, il est nécessaire que le Canada et les Etats-Unis acceptent des engagements par rapport à 1990 qui sont au moins aussi élevés que ceux de l’UE, d’autant plus que la perte (le coût en pourcentage) de PIB correspondant à un tel niveau d’effort est moindre aux Etats-Unis ou au Canada qu’en Europe. 

18. Un système de mesure, communication et vérification (« MRV ») des progrès des actions des pays développés est établi. Le système s’appuie sur les règles mises en place pour la mise en œuvre du protocole de Kyoto par les accords de Marrakech et les grands principes suivants guident ce système, qui a pour objectif de mettre en œuvre une méthode simple, efficace et homogène, de nature à assurer un niveau élevé de confiance mutuelle entre les Parties : 

· la mesure, qui portera sur le résultat des actions, sera réalisée au niveau national suivant des lignes directrices internationales à établir d’ici à la COP16, sur la base rénovée du dispositif existant des communications nationales et des procédures d’inventaires de la Convention, sur la base des lignes directrices du GIEC ;

· la communication des informations sera faite par chaque pays suivant des lignes directrices internationales à établir d’ici à la COP16 ;

· la vérification des actions, et de leurs résultats, sera réalisée au niveau international, sous les auspices de la Convention, suivant des modalités pratiques à définir d’ici à la COP16. 

19. Pour atteindre les objectifs décrits ci-dessus de manière coût-efficace, les pays développés peuvent aussi avoir recours à des mécanismes de flexibilité basés sur les règles de marché, de manière supplémentaire à leurs réductions d’émissions domestiques, comme décrit plus bas. 

20. Les pays en développement mettent en oeuvre des actions d'atténuation nationales appropriées, de manière à ce que leurs émissions dévient collectivement d’un pourcentage compris entre 15 et 30% en 2020 par rapport à la tendance.

21. Les pays en développement prennent l'engagement d'établir et de rendre publiques des « stratégies de développement sobre en émissions », dès que possible et en tout état de cause avant 2012. Les pays en développement identifient volontairement et à leur libre appréciation dans quels secteurs ils sont prêts à agir et à quelles conditions. Il s’agit pour partie de la mise en cohérence d’initiatives et de stratégies existantes. Ces stratégies devraient notamment contenir : 

· Une description détaillée de sa stratégie à long terme dans le contexte de ses stratégies de développement durable, comprenant entre autres la trajectoire de réduction des émissions envisagée et une « feuille de route technologique ».

· La description des actions nationales d'atténuation déjà entreprises par le pays en développement. 

· La description de toutes les actions nationales d'atténuation que le pays en développement propose d'entreprendre. Pour chacune de ces actions, le pays en développement :

- identifierait les barrières existantes à la mise en oeuvre d'actions autonomes (incluant l'identification des obstacles au déploiement et à la diffusion des technologies) ;

- indiquerait les actions autonomes, financées par le pays lui-même, fonction de son niveau de développement, et les actions ayant vocation à être en partie soutenue par le financement international en raison de leur coût incrémental, et, dans ce dernier cas, spécifierait le type de soutien le plus approprié ;

- préciserait si le recours aux mécanismes de marché est proposé, et le cas échéant les objectifs et seuils associés ; indiquerait dans quelle mesure ces actions contribueraient à la déviation des émissions par rapport à la tendance. 

22. Les PMA ne sont pas tenus de réaliser des objectifs de réduction contraignants. Toutefois ils sont invités à mettre en place des « stratégies de développement sobres en émissions ». Les pays développés soutiendront les PMA dans la mise en place de ces stratégies.

23. L’accord de Copenhague établit un mécanisme de coordination pour les « stratégies de développement sobre en émissions ». Le rôle de ce mécanisme est notamment de : 

· permettre que la communauté internationale constate le besoin de soutien financier international public, 

· permettre l’évaluation au plan technique et économique :

· de l'ambition des trajectoires ;

· pour les actions proposées par les pays en développement pour lesquelles un soutien financier international est demandé, de la pertinence en termes de coût-efficacité des actions proposées par rapport au besoin de soutien correspondant identifié. Cette évaluation devra prendre en compte les actions réalisées par les pays en développement de manière autonome. .  

· sur la base de cette évaluation, constater la cohérence entre les actions proposées et le besoin de soutien correspondant identifié. A cet égard, la mise en œuvre et la reconnaissance des « stratégies de développement sobres en émissions » devra faciliter le soutien financier international public en matière d’atténuation.

· veiller à mettre en relation le pays concerné et les différents bailleurs de fond potentiels, afin de faciliter la définition d'un plan de financement.

24. Afin de remplir de manière optimale son rôle de mise en cohérence des actions des pays en développement et de soutien international à leur mise en œuvre, le mécanisme de coordination s’appuie en tant que de besoin sur un ou des panels d’experts indépendants qui associent le secteur privé et l’expertise internationale, en particulier dans les domaines du financement, des technologies et du renforcement des capacités. Ces panels d’experts sont mis en place par les Parties au plus tard d’ici à la COP16.

25. L'accord de Copenhague instaure un « registre » international géré dans lecadre de la convention climat, qui comprend toutes les actions « prêtes à être réalisées et financées » sur la base de l’évaluation du mécanisme de coordination de la convention. Ce registre permettra d’assurer la reconnaissance internationale, et le suivi des actions des pays en développement, et du soutien correspondant, publiquement et officiellement connus. Les pays en développement pourront aussi y inscrire, en vue d'une reconnaissance officielle, les actions qu'ils réalisent sans demander de soutien. Ce registre permettra également aux Parties de réagir si les actions notifiées dans le registre international ne sont pas suffisamment conséquentes pour permettre d’atteindre les objectifs politiques fondés sur les scénarios les plus prudents du GIEC, ou si le soutien international à ces actions n'est pas suffisant.  

26. Un système de mesure, communication et vérification (« MRV ») des progrès des actions des pays en développement et du soutien technologique et financier fourni est établi. Les mesures réalisées dans ce cadre sont régulièrement reportées dans le registre afin de le tenir à jour. Les grands principes suivants guident ce système, qui a pour objectif de mettre en œuvre une méthode simple, efficace et homogène, de nature à assurer un niveau élevé de confiance mutuelle entre les Parties : 

· la mesure, qui portera sur le résultat des actions et la délivrance effective du soutien, sera réalisée au niveau national suivant des lignes directrices internationales à établir d’ici à la COP16, sur la base rénovée du dispositif existant des communications nationales et des procédures d’inventaires de la Convention, sur la base des lignes directrices du GIEC ;

· la communication des informations sera faite par chaque pays suivant des lignes directrices internationales à établir d’ici à la COP16.

· la vérification des actions qui font l’objet d’un soutien international, et de leurs résultats, ainsi que du soutien international à ces actions, sera réalisée au niveau international, sous les auspices de la Convention, suivant des modalités pratiques à définir d’ici à la COP16. 

27. Dès la conférence des Parties de Copenhague, les pays émergents (notamment Chine, Inde, Brésil, Afrique du Sud, Indonésie) devront en outre marquer de manière anticipée au plan international, sur la base de leur plan national d’atténuation en cours le cas échéant, leur volonté politique de s’engager dans une « stratégie de développement sobre en émissions » ambitieuse, et annoncer des mesures significatives qui en feront partie. Ces actions pourront faire l'objet d'un soutien au même titre que les autres actions des pays en développement, la part des actions autonomes des grands émergents étant cependant supérieure à cette des autres pays en développement en raison de leur niveau de développement. En outre, ces pays devront mettre en place, au plus tard en 2011,  un reporting annuel de leurs émissions, au moins sur les secteurs émetteurs clés.

II.2. Foresterie et agriculture

28.  Pour les pays développés, la comptabilisation des émissions du secteur forestier telle que prévue par le Protocole de Kyoto est modifiée, afin de refléter de manière transparente l’ensemble des émissions et des absorptions, et d'inciter davantage à l'action pour mieux tirer partie du potentiel d’atténuation de ce secteur. Pour cela, tous les pays adoptent une règle de comptabilisation relative  aux émissions de 1990, comme c'est le cas dans les autres secteurs. Cependant, certains pays peuvent demander à bénéficier d'un niveau de référence autre pour tenir compte de circonstances nationales particulières. . 

29. Pour les pays en développement, les Parties créent un système visant à maintenir et augmenter les stocks de carbone terrestre sur le long terme, en promouvant d’une part les activités de conservation, de gestion durable des forêts et d'augmentation des stocks de carbone forestiers et en récompensant d’autre part les réductions effectives des émissions dues à la déforestation et à la dégradation forestière. 

30. Ces actions ont vocation à s’intégrer à part entière dans les « stratégies de développement sobres en émissions » des pays en développement. 

31. L'accord de Copenhague reconnaît néanmoins un certain nombre de spécificités à la thématique forestière, dont certaines nécessiteront des démarches spécifiques après Copenhague. En particulier, les Parties reconnaissent la nécessité de financer au préalable de manière intérimaire le renforcement des capacités humaines et institutionnelles spécifiques et le déploiement d’actions pilotes avant 2012. L’accord reconnaît par ailleurs que le financement de ce système, après 2012, passe par une approche de marché pour la réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation, et par une approche fonds pour le financement direct d’activités de maintien et de gestion des stocks de carbone forestier.

32. L'agriculture est un sujet qui doit également être pleinement intégré aux « stratégies de développement sobres en émissions ». A ce titre l'accord de Copenhague fait une place toute particulière à la problématique du stockage du carbone dans les sols : il encourage les actions sur ce point, et définit des étapes ultérieures après Copenhague pour renforcer la connaissance des phénomènes et l'action de tous les pays.

II.3. Mécanismes de flexibilité

33. Pour atteindre leurs objectifs de réduction d’émission, les pays développés désignés dans l’Annexe de l'accord de Copenhague, peuvent en particulier avoir recours à des mécanismes de flexibilité issus du Protocole de Kyoto, ainsi qu'à de nouveaux mécanismes basés sur les règles de marché : 

· échange d'unités de quantité attribuée ou d'autres unités reconnues, 

· recours à la « Mise en Œuvre Conjointe », 

· mécanismes générant des crédits d'émission sur la base d'actions entreprises dans les pays en développement (Mécanisme de Développement Propre, mais également « crediting sectoriel » plus systématique, notamment sur une base « sans regrets »), qui participe au développement durable des pays en développement. 

34. L’accord de Copenhague définit ou le cas échéant met à jour les règles de fonctionnement de ces mécanismes. 

II.4. Emissions des secteurs aérien et maritime

35. Les Parties définissent :

· pour le secteur aérien, un objectif mondial sectoriel de réduction de 5% d’ici à 2020 par rapport aux niveaux de 2005.

· pour le secteur maritime, un objectif mondial sectoriel de réduction de [X%] d’ici à 2020 par rapport aux niveaux de 20XX.

36. Les Parties renvoient les mesures de mise en œuvre aux instances compétentes – l’Organisation de l'Aviation Civile Internationale pour l’aviation, l’Organisation Maritime Internationale pour les transports maritimes. 

II.5. Gaz fluorés (HFC)

37. Les Parties notent l'importance environnementale de traiter les émissions de HFC dues à l’interdiction de production et d’utilisation des HCFC définie par le cadre du Protocole de Montréal. Elles lancent une démarche spécifique sur ce sujet, en étroite articulation avec le Protocole de Montréal, en vue d'aboutir à la définition d'une action sur ce point pour la fin 2010.

III. ADAPTATION

L’accord de Copenhague précise les grands principes de l'action multilatérale en matière d'adaptation.

38. Les Parties affirment le principe de solidarité comme fondement de l'action d'adaptation.

39. Les Parties s'entendent sur  les rôles respectifs des différents acteurs concernant l'adaptation. Tous les pays ont des responsabilités concernant l'adaptation :

· Chaque pays porte la responsabilité de définir les actions d'adaptation sur son territoire, et de les mener, ou de les faire mener (notamment par l'intermédiaire des organisations bilatérales et internationales compétentes comme le PNUE, le PNUD, la FAO, la Banque Mondiale, le LDCF et prochainement le fonds d’adaptation), notamment en les intégrant à l'ensemble de ses politiques publiques ; 

· La communauté internationale porte néanmoins la responsabilité de rendre possible cette mise en œuvre des mesures d’adaptation. Dans ce cadre, la Convention Climat revêt un rôle de facilitateur des actions de ces différents acteurs. 

40. Les Parties définissent un « cadre d'action pour l'adaptation », qui a vocation à établir un cadre de référence international commun, pour faciliter la mise en oeuvre de l'adaptation par tous les acteurs concernés. Ce cadre comprend notamment les points suivants : 

· Mise en place et/ou renforcement de réseaux de connaissance et de données sur l'adaptation dans tous les pays ;

· Mise en place et/ou renforcement des capacités humaines et institutionnelles pour l'adaptation ; 

· Soutien à la mise en place de politiques de gestion et de prévention des risques, y compris via des systèmes d'assurances au niveau national ou régional. 

Les Parties s’emploieront à élaborer des lignes directrices sur ces différents points pour la fin 2010. 

41. Afin de rendre possible la mise en oeuvre de l'adaptation par tous les acteurs concernés, les pays développés s'engagent à soutenir financièrement,  de manière appropriée, les institutions engagées (multilatérales et bilatérales, dans le cadre de la Convention climat et en dehors), et à utiliser de manière efficace et optimisée les fonds disponibles à travers les organismes compétents existants dont le Fonds d'Adaptation du Protocole de Kyoto.

42. Les Parties établissent et révisent régulièrement, en tant que de besoin, les orientations financières qu'elles souhaitent donner sur l'adaptation, afin de contribuer à faciliter et à coordonner de manière indicative l'action des différents acteurs de mise en œuvre ainsi que des bailleurs de fonds internationaux, et afin d'ajuster les montants financiers disponibles en fonction des nécessités. Les premières orientations devront être définies au plus tard en 2011.

43. Les Parties s'accordent sur la nécessité d'un système de suivi et d'évaluation de l'efficacité des actions et du progrès accomplis dans l'augmentation de la résilience et la réduction des vulnérabilités, ainsi que de l'efficience du financement correspondant apporté. Ceci afin d'assurer un échange sur les meilleures pratiques et de former la base pour de nouvelles décisions par les organes et institutions concernés. Ceci doit également permettre une transparence au niveau national, assurant une participation et un contrôle par les acteurs nationaux. Les Parties préciseront les éléments de ce système de suivi d'ici à 2011.

IV. COOPERATION TECHNOLOGIQUE

L’accord de Copenhague définit spécifiquement certaines dispositions relatives à la coordination de la coopération technologique internationale. Ces actions de coopération viennent en appui des différentes actions relatives à la mise en œuvre des actions nationales d’atténuation et d’adaptation, ainsi que des mesures de soutien international associées.

44. L’accord de Copenhague reconnaît et encourage les accords technologiques volontaires entre les Parties, existants et à venir, concourant aux objectifs d’atténuation et d’adaptation de la convention. Ces accords,  pouvant associer également diverses organisations internationales et le secteur privé, peuvent viser en particulier : 

· l'échange d'information, 

· la coordination des efforts de recherche et de démonstration, 

· le déploiement de technologies en collaboration (notamment en matière d’efficacité énergétique, d’observation et d’adaptation, de techniques forestières et agricoles) – en cohérence avec le dispositif de soutien aux actions prévues dans le cadre des « stratégies de développement sobre en émissions »,

· la levée d’obstacles à la diffusion de technologie (accords commerciaux, régimes relatif aux investissements étrangers, application du régime international relatif à la propriété intellectuelle, etc.). 

45. Dans ce cadre les Parties soulignent l’importance de l’initiative multilatérale « Energising Africa ».  

46. Un panel d’experts internationaux sur les technologies est créé, qui :

· fait des recommandations annuelles à la conférence des Parties en vue de renforcer la coopération technologique internationale, 

· est chargé d’élaborer et actualiser des feuilles de route technologiques internationales indicatives,

· dans le cadre de ces feuilles de route, le panel peut recommander de nouveaux accords technologiques volontaires entre Parties ou le renforcement des coopérations internationales existantes. 

· instaure un dispositif de recensement des données relatives à la technologie et aux initiatives de coopération existantes et potentielles, sur la base d’une base de données accessibles publiquement. 

· rend compte au mécanisme de coordination des « stratégies de développement sobre en émissions » institué par le présent accord, 

Le panel d’experts s’appuie autant que possible sur l’expertise technologique internationale ainsi que sur les initiatives de coopération existantes.

47. Les Parties s’engagent sur le principe d’une augmentation sensible des investissements internationaux dans la recherche, le développement et la démonstration des technologies sobres en carbone en fonction de leurs capacités respectives, financières et humaines/institutionnelles. Les Parties travaillent ainsi dans la perspective d’au moins doubler la recherche et développement mondiale concernant l’énergie en 2012, et de la multiplier par 4 par rapport à son niveau actuel en 2020. Les efforts engagés par les Parties, tant au plan national que dans leurs activités de coopération internationale, sont en cohérence avec les « feuilles de routes technologiques de long terme » précitées. Les Parties rendent public chaque année leur niveau d’investissement public et privé dans l’innovation technologique bas carbone. 

V. FINANCEMENT

L'accord de Copenhague permet de mobiliser acteurs privés et publics  (pays développés, et dans une certaine proportion, pays en développement) à l'échelle nécessaire pour limiter le réchauffement à moins de 2°C. Il montre l’engagement fort des pays développés à rendre possibles les actions d’atténuation ambitieuses qu’ils attendent des pays en développement. Ainsi :

48. Les pays développés prennent l’engagement de fournir un niveau de soutien financier suffisant pour rendre possible la déviation de -15 à 30% des émissions par rapport à la tendance dans les pays en développement à l’horizon 2020. Les Parties notent la nécessité d’adapter les sommes versées à la mise en oeuvre effective et efficiente d'actions de réduction des émissions dans le contexte des « stratégies de développement sobres en émissions », et de tenir compte du progrès réalisé pour ajuster les sommes versées dynamiquement au cours du temps. 

49. Afin de rendre possible la mise en oeuvre de l'adaptation par tous les acteurs concernés, les pays développés s'engagent à soutenir financièrement,  de manière appropriée, les institutions engagées (multilatérales et bilatérales, dans le cadre de la Convention climat et en dehors), et à utiliser de manière efficace et optimisée les fonds disponibles à travers les organismes compétents existants dont le Fonds d'Adaptation du Protocole de Kyoto. 

50. Les Parties s'accordent sur un dispositif « source » de levée de ressources financières, fondé sur le principe d'une contribution dynamique de toutes les Parties à la Convention (à l'exclusion des PMA) en fonction de leurs capacités et de leurs émissions (ainsi le mécanisme contributif lui-même sera incitatif à réduire les émissions). Un objectif de financement global sera défini au niveau international, et pourra être révisé en fonction de l’évolution des besoins constatés. Sur cette base, des objectifs financiers nationaux  seront définis pour chaque pays, sur la base d’une clef fondée sur les émissions et la capacité à payer. Chaque pays est libre d’atteindre son objectif financier de la manière qu'il le souhaite. Ce mécanisme permettra de dégager des fonds de manière facilement traçable et prévisible, pour les besoins relatifs aux actions d'atténuation.

51. Une partie des ressources financières générées servira également à alimenter la mise en œuvre d’un nouveau mécanisme financier, spécifique pour le financement de l’atténuation, complémentaire au marché carbone, qui sera mis en place à Copenhague. Ce mécanisme est fondé sur l’achat/destruction de crédits carbone afin de s’assurer de réductions d’émissions additionnelles au respect des engagements des pays développés. 

52. Les ressources financières générées pour le financement de l'atténuation et de l'adaptation alimenteront autant que possible des fonds existants (Fonds pour l’environnement mondial, fonds dédiés des banques multilatérales de développement, en particulier la Banque mondiale, fonds bilatéraux, Fonds d’Adaptation du Protocole de Kyoto...), afin d'éviter une prolifération des instruments et de construire sur l'existant. 

53. Les Parties renforceront le rôle du Fonds pour l’environnement mondial, instrument financier de la Convention, qui aura été renforcé dans le cadre de sa réforme, actuellement engagée via son processus de reconstitution. De nouvelles fonctions clé de la future architecture ont été identifiées (, formuler des recommandations aux divers bailleurs sur l'utilisation de leurs ressources, aider les Parties à identifier leurs besoins et leurs priorités, établir des recommandations sur les orientations des contributions financières en fonction des besoins, réaliser un suivi des actions engagés et des flux de financements dégagés, rapporter à la Convention climat, faire le lien avec les acteurs hors convention comme les bilatéraux (coordination et valorisation des actions mises en œuvre au regard de la Convention en particulier) et faciliter de manière opérationnelle la bonne articulation entre les différents fonds existants etc). Le FEM a des atouts à faire valoir pour ces différentes fonctions et ses réformes devraient lui permettre de répondre aux mandats qui pourraient lui être donnés à Copenhague en ce sens.

VI. AUTRES DISPOSITIONS TRANSVERSALES DE L'ACCORD

54. Les Parties mettent en place un système d’observance efficace portant à la fois sur les engagements des Parties en matière d’atténuation et de financement.

55. les Parties reconnaissent la nécessité d'assurer un terrain de concurrence équitable pour les secteurs économiques les plus exposés. Chaque Partie sera en droit de prendre les mesures appropriées pour concourir à cet objectif et éviter les fuites de carbone. Les Parties se réservent la possibilité de prendre des mesures similaires à l'égard des pays non-parties à l'accord

56. L'accord de Copenhague prévoit une clause de rendez-vous en 2016, destinée à renforcer les engagements des Parties notamment pour prendre en compte l'évolution de la science (après la sortie du 5ème rapport du GIEC prévue en 2014), ainsi que l'évolution du niveau de développement, et des capacités et responsabilités, des Parties. 

57. L’accord de Copenhague prévoit un mécanisme d’entrée en vigueur simplifié, semblable à celui du Protocole de Kyoto, de manière s’appliquer dès qu’un certain nombre d’Etat parties représentant une certaine part des émissions l’ont ratifié.

58. Les Parties reconnaissent l'importance des collectivités territoriales et des échelons sub-nationaux dans la mise en oeuvre effective des actions de lutte contre le changement climatique, et décident d'un programme d'échanges et de réflexions à ce sujet à mettre en oeuvre après Copenhague.  

59. Les Parties décident qu'après Copenhague, les lignes directrices pour la communication des informations nationales devront être mises à jour pour tenir compte des évolutions décidées dans le cadre du présent accord.  

60. Les Parties réaffirment l'importance des actions d'éducation, de formation et d'amélioration de la prise de conscience du changement climatique.



